
JvURNAL INT.ME V)U GÉN. HALDIMAND.

d* de ce qu'il devoit à l'agent sur son Batt. & zque l'agent a
porté sur mon conte.

King faiseur des roues-Dariel St.

La Commission du G. en chef du G. Carleton dattée du 24
Janv. 86.

Le 18e Avril 1786.
Je passay chés lA Sydney pr le faire ressouvenir du Major Matbews, il me dit

qu'il verroit le chevr Carleton demain & qu'il verroit ce qu'on pourroit faire pr lui.
Je lui dit ersuitte qu'ayant vu par la Gazette que les affaires du chevr Carleton

etoient arrangées j'esperoit qu'il auroit pensé à rnoy, il me dit que mon affaire etoit
faitte,.& scn fils me dit que l'ordre etoit signé pour me continuer les appointement
de Lt Gl. Je lui fis voir ensuitte la lettre de Lord Barrington du par où il
m'apprend que çavoit toujours -été l'intention de SaM. que les appointemts qu'elle m'ac-
cordoit allors comme Irspecteur Gen :me lussent asseuré de la façon la plus solide, &
je lui dis que je serois rharmé d'avoir une Lettre de sa part qui m'asseurat la même
chose. Il me dit qne ça n'etoit pas nécessaire mais qu'il souhaittoit fort qu'on nous
accordat à Prevost & à mny la Naturalisation complette afin que nous pussions servir
partout. Je lui dis que Prrvcst etoit fort mal & ne seroit jamais en etat de servir,.
que par raport à moy je me flattois bien que s'il y avoit une guerre on se rappelleroit
mes services passés, & que si mu santé 'ouloit le permettre j'esperois qu'on voudroit
bien m'employer. Jt me dit que la giande Naturalisation etoit une chose qui devoit
nous etre agreible, & que par la on pouroit me donner un gouvernem' afin d'epargner
ma paye. Je lui dis que si on me donnoit un gouvernemt l laudroit que les appoin.
ments fussent aussi bons que ma paye, & même mieux. Qu'on devroit dans le cas
ou je suis allé en augmentant plustot que de diminuer de revenu.

J'alliy de là chés Pollock qui me paroit fort serieux, & en lui montrant la lettre
delord Barrirngton il me dit qu'il s'en souvenoit très bien, de même quecelle de Lord
Geo. Germaine. Je rencontray la chef de justice Smith en descendant l'escallier. Il
me dit que les commissions du G' Carleton n'etcient pas encorre signêes & qu'il ne
partiroit pas avant un mois. Je fus chés le Gi Carleton qui est allé 'ors de ville
Tour trois jours, fait plusieurs visittes. Diné chés Lord Sydney avec LI Stopford &
Mr Broadrick-Dormy, père & fils.

Le Mercredy lt1e
Robertson vint <hés moy porr me faire voir une lettre qu'il avoit reçu d'Ogilvy

conceinant les pretentions de 1d .Amhert à Jégard du bien des Jesuittes en,
Canada. Il demandait des eclair issements sur l'éta blissements de cette société &o.
lui marquant que je pcurois les donner. Je lui dis que le Père Robau etoit la
personne la plus rropre pr l'eclaircir sur tout ce qu'il soubaitteroit de savoir & il me.
pria beaucoup de lui faire faire connoiesance avec lui. Sur ce que je dis à Robert-
son que je ne croyois pas que le temi s fussent propre pour demander à être mis en
pocession de ces bier s. Ji me dit qu'il et avoit parlé au juge Smith.qui croyoit que
_Id Amberst avoit des droits incontestables & qu'il devroit les avoir. Il ne parut
croire que je ne m'y inléressois pas assés. Nous eues une longue conversation
sur ce sujet, ou je pus c mprendre qu'il fait le bon vallet avec Ld Amherst, & que
celui cy (qui ne rendit jamais service à personne) voulait se servir de nous, sans
paroitre lui même. Lord Amherst passant devant ma maison nous le suivimes et
revinrent ches moy, on nous agitta mne la chose. J'avois cru jusques allors que la
Pateinte du roy (tour mettre Lord Amherst en pocession de tout les biens des
jesuittes) avait été faitte & signée. & ne demandoit que lo grand sceau, que Je chan-
celier avait refusé d'y arpeser. Mais je copris un'il n'y avoit eu qu'un ordre du
Roy dans son conseil pour ordonner au solliciteur & advocat général &c. de former
cette Patente ce qu'ils avoient refusé de faire jusqu'à ce qu'ils eussent plus d'éclair-
eiescmcnts &c. enfin Ld Ar berft on se retirart ncus dit qu'il nous laissoit le soin de
ménager ses inierets que pr J.uy il re s'en monteroit point Cet affaire est très
4eosgreable pour moy&.peut me laire du tort vis à vis du Ministère& de Carleton.
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